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INTRODUCTION 

Contexte législatif 

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lõenvironnement (dite loi ENE ou 
« Grenelle II ») est le dernier grand texte législatif ayant adopté des dispositions en matière 
de publicité. Parmi les nombreuses modifications apportées aux règles antérieures, toutes 
codifiées aux articles L.581-1 et suivants du Code de lõenvironnement, il convient de retenir 
celles qui concernent lõinstitution par les communes ou leurs groupements comp®tent en mati¯re 
de PLU dõun r¯glement local de publicit® (RLP). Cette loi a fait lõobjet de plusieurs d®crets 
dõapplication qui constituent le r¯glement national de la publicit® (RNP). Ils ont été codifiés aux 
articles R.581-1 et suivants du Code de lõenvironnement. 
Depuis la loi ENE, les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) compétents 
en matière de plan local d'urbanisme (PLU) disposent de la compétence de principe pour 
élaborer un RLP qui devient donc intercommunal (RLPi).  
La ville de Bussy-Saint-Georges est compétente pour réviser son RLP puisque la compétence 
PLU nõa pas ®t® transf®r®e ¨ la communaut® dõagglom®ration. 

Intérêt de la révision du RLP 

La caducité 

Les ®volutions tant l®gislatives et r®glementaires, quõurbanistiques, commerciales et 
d®mographiques de la commune, lõobsolescence du r¯glement datant de 2010 ont conduit son 
conseil municipal à prescrire, par délibération en date du 10 décembre 2020, la révision de 
sa réglementation. 
La caducité du RLP a été reportée du 13 juillet 2020 au 13 janvier 2021par lõarticle 29 de la 
loi 2020-734 du 17 juin 2020. 

Adopter des règles plus restrictives que les règles nationales et adaptées 
au territoire 

Le règlement local de publicité (RLP) est un instrument de planiþcation locale. Il offre aux 
collectivit®s locales la possibilit® de contr¹ler et dõharmoniser lõensemble des dispositifs qui 
constituent la publicité extérieure : publicités, enseignes et préenseignes. 
Le RLP sõinscrit dans une vision strat®gique du territoire. £labor® selon une proc®dure identique 
¨ celle des plans locaux dõurbanisme (PLU), il vise ¨ pr®server les paysages et ¨ am®liorer le 
cadre de vie. 
 
Le RLP institue, par principe, des règles plus restrictives que celles issues du RNP. Par 
exception, dans les lieux ®num®r®s ¨ lõarticle L.581-8 du Code de lõenvironnement o½ la 
publicité est interdite, un RLP peut lever cette interdiction en permettant lõimplantation de la 
publicité. Sont notamment concernés les lieux suivants : 

- les sites patrimoniaux remarquables (SPR) ; 

- les abords des édifices classés ou inscrits parmi les monuments historiques ; 

- les sites inscrits et sites Natura 2000.  
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1 : LA PROCÉDURE DE RÉVISION DU RÈGLEMENT 
LOCAL DE PUBLICITÉ 

1.1 Les principales étapes de la procédure 

La proc®dure dõ®laboration, de r®vision ou de modification (¨ lõexclusion de la proc®dure de 
modification simplifi®e) dõun RLP est identique ¨ celle dõun PLU (article L.581-14-1 du Code de 
lõenvironnement).  
 
La délibération de prescription ou de révision fixe les objectifs et les modalités de la 
concertation. 
Un débat sur les orientations peut éventuellement avoir lieu, sans obligation, car contrairement 
au PLU, le RLP ne comporte pas de PADD. 
 
En vue de la délibération arrêtant le projet, un bilan de la concertation est tiré. Le projet 
arrêté est ensuite soumis pour avis aux personnes publiques associées (PPA) ainsi quõ¨ la 
commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) ce qui constitue, 
pour cette dernière consultation, la seule différence avec la procédure du PLU. 
 
Le RLP arrêté fait ensuite lõobjet dõune enqu°te publique dans les conditions fix®es par les 
articles L.123-1 et suivants et R.123-1 et suivants du Code de lõenvironnement.  
Le projet est ®ventuellement modifi® pour tenir compte des r®sultats de lõenqu°te, de lõavis du 
commissaire enquêteur et des PPA. Le projet de RLP est ensuite approuvé par le conseil 
municipal. 

 
Schéma résumant la procédure 
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Apr¯s lõaccomplissement des mesures de publicit® r®glementaires et sa transmission au pr®fet 
au titre du contrôle de légalité, le RLP entre en vigueur. Il est dõapplication imm®diate pour les 
publicit®s et les enseignes qui sõimplanteront ou seront modifi®es post®rieurement ¨ cette 
entrée en vigueur, mais ne sera opposable que deux ans plus tard pour les publicités déjà 
existantes et six ans plus tard pour les enseignes (art. L.581-43 du Code de lõenvironnement). 
 

 Nouveaux dispositifs Dispositifs en place 

Publicité Application immédiate 2 ans après approbation 

Enseignes Application immédiate 6 ans après approbation 

1.2 Les pièces constitutives du RLP 

Conform®ment ¨ lõarticle R.581-72 du Code de lõenvironnement, un RLP comprend au moins :  

- un rapport de présentation ; 

- une partie réglementaire ;  

- des annexes. 
. Il peut en outre comporter dõautres ®l®ments permettant la compr®hension du règlement tels 
que schémas explicatifs, glossaire, etc. 

1.2.1 Le rapport de présentation 

Le rapport de pr®sentation sõappuie sur un diagnostic pr®sentant l'®tat actuel de la publicité 
extérieure sur le ban communal. Il présente le recensement des dispositifs en mesurant leur 
impact sur le cadre de vie et analyse leur conformité aux dispositions du RNP et, le cas 
échéant, du RLP en vigueur. Il identifie également les enjeux architecturaux et paysagers, les 
lieux sous forte pression publicitaire et les espaces à enjeux. Pour cela, il relève les secteurs 
nécessitant, du point de vue de la publicité et/ou des enseignes, un traitement spécifique. 
 
Le rapport pr®cise les objectifs et d®finit les orientations en mati¯re de publicit® et dõenseignes 
liés aux spécificités du territoire et des espaces identifiés. Il explique enfin les choix des règles 
instituées dans le règlement. 

1.2.2 Le règlement 

Le règlement comprend les prescriptions réglementaires applicables à la publicité, aux 
enseignes et préenseignes sur le territoire couvert par le RLP. En principe, quõelles soient 
générales ou spécifiques aux zones identifiées par le RLP, ces prescriptions sont plus restrictives 
que les dispositions du RNP applicables aux territoires concernés. 

1.2.3 Les annexes 

Les annexes sont constituées : 

- des documents graphiques matérialisant les différentes zones ou, le cas échéant, les 

périmètres identifiés1 si existants dans le rapport de présentation et le règlement ;  

- du(des) arrêté(s) municipal(aux) fixant les limites du territoire aggloméré ;  

- du (des) document(s) graphique(s) les matérialisant. 
 
 
 

                                            
1 Les périmètres sont des secteurs identifiés hors agglomération situés à proximité immédiate de centres 

commerciaux exclusifs de toute habitation (art. L.581-7 du Code de lõenvironnement). 
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1.3 Les objectifs du règlement local de publicité 

La délibération de révision du RLP en date du 10 décembre 2020 a fixé les objectifs 
poursuivis : 

- Adapter le zonage aux nouveaux contours de lõagglom®ration. La publicité est 
interdite hors agglom®ration. Le zonage du futur RLP doit donc sõadapter 
rigoureusement aux contours de lõagglom®ration et prendre en compte les extensions ¨ 
court terme des zones dõactivités ou urbanisées. 

-  Mettre en valeur les espaces naturels et les entr®es de ville. La publicit® nõa pas sa 
place dans les espaces végétalisés. Dans le même esprit, la commune bénéficie 
dõentr®es de ville arbor®es que la publicit® et les enseignes ne doivent pas altérer.  

- Maintenir le niveau de protection créé par le RLP actuel ;  

- D®terminer les possibilit®s et les conditions dõimplantation de la publicit® dans les lieux 
o½ un RLP peut d®roger ¨ lõinterdiction nationale (secteurs patrimoniaux remarquables, 
abords de monuments historiques). 

- Fixer les r¯gles esth®tiques pour lõinstallation des enseignes dans le site patrimonial 
remarquable et plus globalement dans le centre-ville. Lõattractivit® du centre-ville peut 
°tre renforc®e par lõharmonisation des enseignes, qui assurera une meilleure mise en 
valeur de lõarchitecture. La lisibilit® des commerces sõen trouvera am®lior®e. 

- Alléger la pression publicitaire sur les grands axes et les zones dõactivit®s et imposer 
des règles qualitatives. La réduction des surfaces, la diminution de la densité doivent 
être envisagées. 

- Encadrer les dispositifs lumineux. Les publicités et enseignes numériques sont à prendre 
en compte. Elles peuvent éventuellement donner une image moderne de la ville, mais 
leur multiplication nõest pas souhaitable pour le cadre de vie et leur pr®sence nõest pas 
acceptable en tous lieux ; 

- Contribuer ¨ la r®duction de la facture ®nerg®tique nationale. La plage dõextinction 
nocturne nationale (1h/6h) est à étendre. Au-delà de la quiétude des habitants, les 
®conomies dõ®nergie et la diminution de la pollution lumineuse nocturne constituent un 
enjeu national. 

 
Elle a également défini les modalités de la concertation pendant toutes les étapes de 
lõ®laboration du RLP (articles L.103-2 et L.153-11 du Code de lõurbanisme). 
Ces modalités de concertation revêtent la forme suivante :  

- une information dans le journal municipal, qui consacrera un article aux enjeux de cette 
révision ;  

- une information sur le site internet de la ville ; 

- une réunion avec les personnes publiques associées ; 

- une réunion publique ;  

- une adresse mail dédiée pour recevoir les observations du public ; 

- la mise ¨ disposition, pendant toute la dur®e de lõ®tude, dõun registre destin® aux 
observations de toute personne int®ress®e, ¨ lõaccueil du service urbanisme de la mairie 
aux horaires suivants : 14h30 h à 16h30 du lundi au vendredi. 

  



 8 

1.4 Le champ dõapplication matériel 

Lõarticle L.581-3 du Code de lõenvironnement définit les dispositifs concernés par la 
règlementation. Trois catégories de dispositifs sont visées :  

- la publicité ;  

- lõenseigne ;  

- la préenseigne. 

1.4.1 La publicité 

Constitue une publicité « toute inscription, forme ou image destinée à informer le public ou à 
attirer son attention, les dispositifs dont le principal objet est de recevoir lesdites inscriptions, 
formes ou images étant assimilés à des publicités » (art. L.581-3-1° du Code de 
lõenvironnement). Les dispositifs sont donc à considérer comme de la publicit® m°me sõils ne 
comportent aucune affiche publicitaire. 
 

 
 
Le caractère généraliste de la définition de la publicité conduit à prendre en considération 
tous les types de publicité réglementés par le RNP suivant : 

- leurs conditions dõimplantation (publicités scellées au sol, apposées sur un support 
existant, sur bâches, apposées sur du mobilier urbain) ;  

- leurs dimensions ;  

- leur caractère lumineux ou non ; 

- leur mobilité (publicité sur véhicules terrestres, sur voies navigables). 
 
Ces diff®rents types de publicit® font lõobjet de dispositions sp®cifiques fix®es par le RNP en 
fonction de lõimportance de la population de la commune et de lõunité urbaine dans lesquelles 
ils sont implantés. 
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1.4.2 Lõenseigne 

Constitue une enseigne « toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à 
une activit® qui sõy exerce » (article L.581-3-2Á du Code de lõenvironnement). 
Les dispositions applicables aux enseignes dépendent de leur mode ou de leur lieu 
dõimplantation :  

- enseignes murales installées à plat ou perpendiculaires ; 

- enseignes sur toiture ; 

- enseignes scellées au sol ou implantées directement sur le sol ;  

- enseignes lumineuses ;     
 

 

 
  



 10 

1.4.3 La préenseigne 

Constitue une préenseigne « toute inscription, forme ou image signalant la proximit® dõun 
immeuble o½ sõexerce une activit® d®termin®e » (article L. 581-3-3° du Code de 
lõenvironnement). 
La pr®enseigne informe le public de la proximit® de lõactivit®, g®n®ralement par lõadjonction 
dõune indication de direction ou de distance. 
En agglomération, les préenseignes sont soumises aux dispositions qui régissent la publicité 
(Art. L. 581-19 du Code de lõenvironnement), elles nõont donc pas de r®gime particulier. Par 
conséquent, un RLP ne peut instituer de dispositions particulières les concernant différentes de 
celles qui sont envisagées en matière de publicité, ¨ peine dõill®galit®. 
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1.4.4 Le cas particulier des préenseignes dérogatoires 

Seules les préenseignes dérogatoires (Art. L.581-19 et R.581-66 et 67) sont soumises à un 
régime spécifique et distinct de celui de la publicité. En particulier, elles sont implantées hors 
agglomération.  
 
Pour bénéficier de ce régime dérogatoire, ces préenseignes ne peuvent signaler que : 

- les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des 
entreprises locales ;  

- les activités culturelles ; 

- les monuments historiques ouverts à la visite. 

- à titre temporaire, les opérations et manifestations exceptionnelles à caractère culturel 
ou touristique ou des opérations exceptionnelles de moins de 3 mois, mentionnées dans 
les articles L.581-20, R.581-68, 69 et 71 du Code de lõenvironnement. Elles peuvent 
être installées 3 semaines avant le début de la manifestation ou de lõop®ration quõelles 
signalent et doivent être retirées une semaine au plus tard après la fin de la 
manifestation ou de lõop®ration. 

 
Elles sont soumises à des conditions de format, de distance et de nombre par rapport à 
lõactivit® signal®e : 
 

Activité signalée Format maximum Nombre Distance  

Fabrication ou vente de produits du terroir 

Monopied 
1m (h) x 1,5 m (L) 

2 5 km 

Activités culturelles 2 5 km 

Monuments historiques ouverts à la visite 4 10 km 

Temporaires 4 - 

 

 
Préenseigne dérogatoire (photo prise sur un autre territoire) 
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1.4.5 Lõaffichage dõopinion 

Le r®gime de lõaffichage dõopinion et de la publicit® relative aux activit®s des associations 
sans but lucratif (article L.581-13 du Code de lõenvironnement) exige que chaque commune 
réserve sur lõensemble du territoire communal des emplacements dispos®s de telle sorte que 
tout point situ® en agglom®ration se trouve ¨ moins dõun kilom¯tre de lõun au moins dõentre eux. 
La surface minimale réservée est de : 

- 4 m² pour les communes de moins de 2 000 habitants ; 

- 4 m² plus 2 m² par tranche de 2 000 habitants pour les communes dont la population 
est comprise entre 2 000 et 10 000 habitants ; 

- 12 m² plus 5 m² par tranche de 10 000 habitants au-delà de 10 000 habitants pour 
les communes dont la population est supérieure à 10 000 habitants. 

 

Population 
Surface en m2 

De A 

0 2 000 4 

2 001 4 000 6 

4 001 6 000 8 

6 001 8 000 10 

8 001 10 000 12 

au-delà de 10 000 
5 m2 par tranche 

supplémentaire de 10 000  

 
Pour Bussy-Saint-Georges, dont la population est de 27 155 habitants (source INSEE 2021), la 
surface minimale à respecter est de 22 m2. 
 
Les emplacements sont fixés par arrêté municipal. 

1.4.6 Les dispositifs exclus du champ dõapplication de la r®glementation 

Malgré leur ressemblance avec les publicités, enseignes et préenseignes, certains dispositifs 
sont exclus du champ dõapplication de la r®glementation issue du Code de lõenvironnement. 
Tel est le cas des dispositifs régis par le Code de la route, dont la signalisation dõinformation 
locale (SIL), ou des dispositifs dont lõunique objet est dõapporter des informations à caractère 
général ou de service public à la population.  
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Signalisation routière 

 

 
Signalisation dõinformation locale (SIL) 

 
Sont également exclus de la réglementation les mobiliers urbains ne comportant aucune 
publicit®, ainsi que les ïuvres artistiques ou les d®corations. Sont concernés les dispositifs à 
message d®filant de type journal ®lectronique dõinformation (JEI) ou ¨ message fixe que lõon 
trouve sur dõautres types de mobilier urbain.  
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Écran numérique sans publicité (photo prise dans une autre ville) 
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2 : ANALYSE TERRITORIALE 
 

2.1 Approche globale 

Situ®e ¨ environ 25 kilom¯tres ¨ lõEst de Paris, la ville de Bussy-Saint-Georges se positionne 
dans le département de la Seine-et-Marne.  
Elle b®n®ficie dõune situation strat®gique dans la ç grande couronne è parisienne, regroupant 
les quatre départements dõċle-de-France non limitrophes de Paris : la Seine-et-Marne (77), les 
Yvelines (78), lõEssonne (91) et le Val-dõOise (95).  
Localisée à proximité des autoroutes A4 et A104, à mi-chemin des deux aéroports, à deux 
pas de la gare TGV de Chessy / Marne-la-Vallée, la commune de Bussy-Saint-Georges est 
implant®e ¨ la confluence dõun nïud dõ®changes important. Lõautoroute A4 traverse la 
commune dõest en ouest et permet de relier Bussy-Saint-Georges au périphérique parisien en 
20 minutes.  
La gare TGV Chessy / Marne-la-Vallée est accessible en moins de 15 minutes depuis Bussy-
Saint- Georges. Ce qui permet ensuite de rejoindre lõA®roport de Roissy en TVG en 10 minutes 
(une quinzaine de liaisons par jour). Il faut seulement 40 minutes environ pour rejoindre les 
aéroports internationaux de Roissy Charles de Gaulle et Orly par navette routière.  
La desserte en transport en commun de la commune est également performante, avec la gare 
RER et les lignes de bus qui y sont associées. En effet, la liaison RER A permet de relier la 
commune de Bussy Saint- Georges au cïur de la ville de Paris (Châtelet-les-Halles) en 34 
minutes. Elle permet également de rejoindre la gare TGV de Marne-la-Vallée / Chessy en 
moins de 15 minutes.  
Cette localisation stratégique et les liaisons performantes permettent des échanges aisés, tant 
au niveau r®gional quõ¨ lõ®chelle nationale et m°me internationale.  
Le territoire communal est desservi par la ligne A du RER, permettant de rejoindre 
lõhypercentre parisien en une trentaine de minutes. Elle b®n®ficie dõune situation strat®gique 
dans la grande couronne parisienne. 
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Dans les ann®es 1960, pour faire face au d®veloppement rapide de lõagglom®ration 
parisienne, on décida de la ma´triser et de lõ®quilibrer en cr®ant plusieurs villes nouvelles 
autour de Paris. Marne-la-Vallée compte parmi les 5 « villes nouvelles » dont le Général de 
Gaulle décida la création en Région parisienne à la fin des années 1960. 
Lõurbanisation de Marne-la-Vall®e sõest principalement organis®e de fa­on lin®aire, sur une 
vingtaine de kilom¯tres dõouest en est, entre la rive sud de la Marne et lõAutoroute A4, depuis 
un secteur de banlieue ancienne proche de Paris (Noisy-Le-Grand) jusquõaux espaces ruraux 
qui accueillent aujourdõhui le parc dõattraction Disneyland. 
En 1985, Bussy-Saint-Georges fut donc inscrite dans le périmètre de la ville nouvelle de 
Marne la Vallée. 
 

 
Bussy-Saint-Georges et les communes limitrophes 

 
La commune de Bussy-Saint-Georges possède un statut unique. Depuis 1985, elle est à elle 
seule support dõagglom®ration nouvelle, autrement dit Ville nouvelle (statut unique de commune 
et de ville-nouvelle). Elle est, en effet, un des seuls exemples dans lequel des communes 
int®gr®es dans le p®rim¯tre dõurbanisation dõune agglom®ration nouvelle se sont constitu®es 
sous forme dõune commune unique. 
Son p®rim¯tre dõurbanisation dõop®ration dõint®r°t national sõest fait par lõadjonction ¨ la 
commune dõorigine de portions de territoire ç c®d®es è par les communes limitrophes. 
La commune, en tant quõagglom®ration nouvelle, possède un statut particulier. Elle poursuit un 
objectif dõam®nagement et dõ®quipement qui a ®t® confi® ¨ un £tablissement Public 
dõAm®nagement : EPAMARNE. 
Ce dernier r®alise pour le compte de lõ£tat les op®rations dõam®nagement sous forme de ZAC 
dans le périm¯tre dõurbanisation de lõagglom®ration nouvelle. 
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2.2 Le patrimoine naturel 

Le patrimoine naturel est structuré autour de la forêt régionale de Ferrières, du parc du 
château de Guermantes et du parc du château de Rentilly. 
A lõouest de Bussy-village, le long de la vallée de la Brosse, le secteur est en espace boisé 
classé (EBC). 
Les vallées des rus de la Brosse et de la Gondoire sont des espaces naturels classés. 
 

 
Le parc du Génitoy (photo extraite du rapport de présentation du PLU) 

 

 
 

Enjeux pour le RLP : 
La majorité des espaces dans ce type de secteurs est en milieu non aggloméré. La publicité y 
est interdite par le Code de lõenvironnement.  
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Le patrimoine naturel, plus ou moins aménagés, est appréhendé au regard de sa valeur 
écologique, mais également pour son r¹le dõ®l®ments du cadre de vie. Lõenjeu est de pr®server 
ces espaces des implantations publicitaires lorsquõils se trouvent dans les secteurs agglom®r®s. 
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2.2 Le patrimoine bâti 

 
Sur les monuments inscrits et classés, la publicité est interdite (article L.581-4 1° et L.581-4 2°) 
et il nõest pas possible de d®roger ¨ cette interdiction par lõ®tablissement dõun RLP. 
Cependant, il peut être dérogé à cette interdiction par le RLP, qui établira des règles 
dõimplantation plus contraignantes que celles fixées la réglementation nationale.  
Concernant les monuments class®s, lõinstallation ou la modification des enseignes sont soumises ¨ 
autorisation (article L.581-18 du CE) apr¯s accord de lõarchitecte des Bâtiments de France 
lorsquõelles sont envisag®es sur lõimmeuble ou dans son champ de visibilit® (article R.581-16 du 
CE).  
La ferme du Génitoy est le seul monument historique présente sur la commune. 
Deux p®rim¯tres de protection de monuments situ®s sur dõautres communes impactent le 
territoire de Bussy-Saint-Georges : le périmètre délimité des abords du château de 
Guermantes au nord le périmètre de protection du Domaine du Château de Ferrières-en-Brie 
au sud. 
 

 
Le patrimoine bâti 

 
Enjeux pour le RLP : 
Ces différents secteurs englobent un patrimoine architectural et urbain de qualité dont la 
pr®servation et la mise en valeur exigent une r®glementation sp®ciþquement adapt®e. 
La possibilité de réintroduire la publicité dans certains de ces secteurs doit être très mesurée. 
La préservation du patrimoine doit également conduire à une réglementation ayant pour but 
une bonne insertion des enseignes dans le bâti.  
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Carte regroupant les différentes protections présentes sur le territoire 
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2.3 Le centre ancien 

Le village historique de Bussy-Saint-Georges est préservé par les protections liées au 
patrimoine naturel ou bâti. 
 

 
 
Enjeux pour le RLP : 
Sa préservation et sa mise en valeur exigent une r®glementation sp®ciþquement adapt®e. 
La possibilité de réintroduire la publicité dans ce secteur doit être très mesurée et une bonne 
insertion des enseignes privilégiée. 
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2.4 Le nouveau centre-ville  

Secteur du développement récent de la commune, son urbanisme mixte abrite des commerces 
et du résidentiel. 
 

 
 
Enjeux pour le RLP : 
La publicité y est quasiment interdite, sauf sur mobilier urbain. Cette interdiction devra être 
reconduite. 
Les enseignes sont soumises à des règles dõinsertion dans lõarchitecture. Celles-ci seront à 
prendre en compte.  
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2.5 Les zones résidentielles 

Ces quartiers constituent le solde du territoire agglom®r® ¨ lõissue de la d®finition des autres 
secteurs. 
La sérénité des riverains doit y être respectés. 
 

 
 
Enjeux pour le RLP : 

- Admettre peu de publicité avec une surface réduite ; 

- Laisser aux établissements commerciaux installés la possibilit® de sõexprimer.  
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2.6 Les zones dõactivit®s ou commerciales 

Actuellement, 2 zones sont actives, le parc Gustave Eiffel et la ZA Léonard de Vinci. 
Trois nouvelles zones ¨ urbaniser sont en cours dõam®nagement : 

- la ZAC du Sycomore ¨ lõest ; 

- lõop®ration Croix-Blanche ¨ lõouest ; 

- lõop®ration de la Rucherie au sud de lõA4. 
 

 
 
Enjeux pour le RLP : 
Les zones actives sont prot®g®es dõune trop forte pr®sence de publicité et les enseignes 
sérieusement encadrées par le RLP actuel. 
Ces niveaux de protection élevée devront être généralisés et adaptés aux nouvelles zones. 
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2.7 Le réseau viaire  

3 niveaux de voirie maillant le territoire communal sont identifiés : 

- les liaisons inter-agglom®rations (lõA4) 

- les axes principaux (voies de circulation inter-quartiers) 

- les axes secondaires (voirie domestique) 
 

 
Le réseau viaire 

Enjeux pour le RLP :  
Traiter la publicité extérieure en fonction des secteurs précédemment définis traversés par ces 
voiries.  
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2.6 Synthèse des enjeux pour la publicité extérieure 

 
Le RLP doit être un outil permettant la préservation du paysage urbain et rural, et des sites 
à forte valeur patrimoniale. Cette préservation est déþnie et modulée en fonction du 
contexte et de lõint®r°t des lieux. Le RLP doit aussi permettre de trouver le bon équilibre 
entre la volont® de favoriser lõessor économique local, en permettant aux entreprises de se 
signaler, et le souci de valoriser le cadre de vie de la ville pour les personnes qui y résident ou 
les visiteurs qui le parcourt.  
Ainsi, au regard des caractéristiques du territoire et des espaces spéciþques identiþés, un 
ensemble dõenjeux a ®t® déterminé : 
 
le patrimoine naturel : 
La majorité des espaces dans ce type de secteurs est en milieu non aggloméré. La publicité y 
est interdite par le Code de lõenvironnement.  
Le patrimoine naturel, plus ou moins aménagés, est appréhendé au regard de sa valeur 
écologique, mais également pour son r¹le dõ®l®ments du cadre de vie. Lõenjeu est de pr®server 
ces espaces des implantations publicitaires lorsquõils se trouvent dans les secteurs agglom®r®s. 
 
le patrimoine bâti : 
Ces différents secteurs englobent un patrimoine architectural et urbain de qualité dont la 
préservation et la mise en valeur exigent une r®glementation sp®ciþquement adapt®e. 
La possibilité de réintroduire la publicité dans certains de ces secteurs doit être très mesurée. 
La préservation du patrimoine doit également conduire à une réglementation ayant pour but 
une bonne insertion des enseignes dans le bâti. 
 
Le centre ancien : 
Sa préservation et sa mise en valeur exigent une r®glementation sp®ciþquement adapt®e. 
La possibilité de réintroduire la publicité dans ce secteur doit être très mesurée et une bonne 
insertion des enseignes privilégiée. 
 
Le nouveau centre-ville : 
La publicité y est quasiment interdite, sauf sur mobilier urbain. Cette interdiction devra être 
reconduite. 
Les enseignes sont soumises à des règles dõinsertion dans lõarchitecture. Celles-ci seront à 
prendre en compte. 
 
les zones résidentielles :  
Admettre peu de publicité avec une surface réduite ; 
Laisser aux ®tablissements commerciaux install®s la possibilit® de sõexprimer. 
 
les zones dõactivit®s ®conomiques ou commerciales : 
Les zones actives sont prot®g®es dõune trop forte présence de publicité et les enseignes 
sérieusement encadrées. 
Ces niveaux de protection élevée devront être généralisés et adaptés aux nouvelles zones.  
 
le réseau viaire : 
Traiter la publicité extérieure en fonction des secteurs précédemment définis traversés par ces 
voiries. 
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Carte de synthèse des enjeux 
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3 : LES DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES 
 
 
Le Code de lõenvironnement fixe des règles liées aux différentes spécificités des territoires. 

3.1 Le champ dõapplication g®ographique 

Agglomération, population et unité urbaine sont trois notions fondamentales pour comprendre, 
appliquer et adapter localement le Code de lõenvironnement en mati¯re de publicit®, 
dõenseigne et de pr®enseigne. 
 

- La publicité est interdite hors agglomération. Il importe donc de connaitre précisément 
les lieux situés en agglomération ou hors agglomération. 

 

- Le code de lõenvironnement d®finit un r®gime pour les agglom®rations inf®rieures ¨ 
10 000 habitants et un autre régime pour celles qui sont supérieures à 10 000 
habitants.  
 

- Toutefois, lorsquõune agglom®ration de moins de 10 000 habitants appartient à une 
unité urbaine de plus de 100 000 habitants, le régime des agglomérations de plus de 
10 000 habitants sõapplique, ¨ lõexception de quelques r¯gles. 

3.1.1 La population de référence 

Cõest lõINSEE qui d®finit la population de r®f®rence. La population communale est la population 
totale. Pour les communes comportant des parties agglom®r®es s®par®es, cõest la population 
de chaque partie agglomérée qui fait référence. Les règles applicables à la publicité, aux 
enseignes et pr®enseignes d®pendent en grande partie du nombre dõhabitants de 
lõagglomération où elles sont installées. 
La population de Bussy-Saint-Georges est de 27 155 habitants (source INSEE population 
totale 2018 en vigueur au 1er janvier 2021). 
La commune fait partie de lõunit® urbaine du Grand Paris qui compte plus de 800 000 
habitants.  
 

3.1.2 Lõagglom®ration 

Lõagglom®ration selon lõalin®a 1 de lõarticle R.110-2 du Code de la route est « un espace sur 
lequel sont groupés des immeubles b©tis rapproch®s et dont lõentr®e et la sortie sont signalés par 
des panneaux placés à cet effet le long de la route qui le traverse ou qui le borde ». Ce même 
Code prévoit que les limites des agglomérations sont fixées par arrêté du maire. 
 
Par principe, la publicité est interdite hors agglomération (Art. L. 581-7 du Code de 
lõenvironnement). La d®limitation de lõagglom®ration sõav¯re donc déterminante. 
 
Lõarrêté municipal fixant les limites des agglomérations et le document graphique où elles 
apparaissent, constituent des annexes du RLP (Art. R.581-78 du Code de lõenvironnement). 
La mat®rialit® de lõagglom®ration primant sur son aspect formel, les panneaux doivent °tre 
implant®s au droit des immeubles b©tis rapproch®s afin dõ®viter toute difficult® dõinterpr®tation 
des règles applicables 
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Panneaux EB 10 et EB 20 

 
Les espaces entre les panneaux et les bâtis ne sont pas toujours en parfaite correspondance. 
Au sens du Code de la route, les espaces dessinés imposent une limitation de vitesse des 
véhicules en concordance avec les panneaux. Pour la publicité au sens du Code de 
lõenvironnement :  

- lõespace entre le panneau ville et la premi¯re maison dans lõillustration ci-dessous (1) 
ne peut pas accueillir de publicit® parce quõil est considéré comme en dehors du milieu 
aggloméré ; 

- lõespace de part et dõautre du panneau ville dans lõillustration ci-dessous (2) peut 
accueillir des dispositifs publicitaires, lõensemble ®tant consid®r® comme un milieu 
aggloméré, même si les règles en matière de circulation routière sont différentes. 
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Le territoire aggloméré (source IGN) 
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3.2  Les dispositions du RNP applicables à la publicité 

 
Au vu des chiffres de population, ce sont les r¯gles les plus larges qui sõappliquent sur le 
territoire aggloméré de Bussy-Saint-Georges. 
 
Le RNP a fixé un régime propre à la publicité murale, à la publicité scellée au sol ou 
directement installée sur le sol, à la publicité numérique, à la publicité sur toiture, et à la 
publicité sur bâche. A également été instituée une règle nationale de densité et, pour la 
publicit® lumineuse, une obligation dõextinction nocturne. 
 

3.2.1 La surface de la publicité 

Lõinstruction du minist¯re de la transition écologique et solidaire en date du 18 octobre 2019 
fixe les modalités de calcul des formats des publicités. 

- Pour le mobilier urbain, la surface est la surface de lõaffiche ; 

- Pour toutes les autres publicit®s, la surface est la surface de lõaffiche et de 
lõencadrement ; 

- Lorsquõ il sõagit dõun dispositif scell® au sol, le pied nõest pas pris en compte dans le 
calcul. 

3.2.2 La publicité murale 

Dans les agglomérations de plus de 10 000 habitants, elle ne peut avoir une surface unitaire 
excédant 12 m2, ni sõ®lever à plus de 7,5 m au-dessus du niveau du sol (Art. R581-26 du Code 
de lõenvironnement). 
 

3.2.3 La publicité scellée au sol  

Dans les agglomérations de plus de 10 000 habitants, elle ne peut sõ®lever ¨ plus de 6 m au-
dessus du niveau du sol, ni avoir une surface supérieure à 12 m2 (Art. R581-32 du Code de 
lõenvironnement). 
 

3.2.4 La publicité sur mobilier urbain 

Le mobilier urbain fait lõobjet dõarticles sp®cifiques d®finissant les mobiliers susceptibles de 
recevoir de la publicité. Les surfaces publicitaires propres à chaque type de dispositif (colonne 
culturelle, abri-voyageur, ...) sont spécifiées. 
 

3.2.5 La publicité lumineuse 

- La publicité supportant des affiches éclairées par projection ou transparence est 
constitu®e de dispositifs dont les affiches sont ®clair®es par lõext®rieur au moyen de 
spots, ampoules ou rampes dõ®clairages, ainsi que celle qui est ®clair®e par lõint®rieur 
au moyen de tubes néons : caisson lumineux, panneaux vitrines. 
Elle se voit appliquer toutes les dispositions relatives à la publicité non-lumineuse. 

 

- La publicité lumineuse numérique désigne essentiellement les « écrans » numériques, 
composés de diodes, leds etc. téléviseurs géants qui peuvent présenter des images 
fixes, des images animées (faisant apparaître un slogan, un prix, faisant évoluer une 
forme ou un pictogrammeé) ou une vid®o.  
Elle est interdite dans les agglomérations de moins de dix mille habitants ne faisant pas 
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partie dõune unit® urbaine de plus de cent mille habitants. 
 

- Les autres publicités lumineuses sont principalement constituées par les néons, souvent 
installés sur les toitures. Ces publicités lumineuses sont interdites dans les 
agglom®rations de moins de dix mille habitants ne faisant pas partie dõune unit® 
urbaine de plus de cent mille habitants. 

 

3.2.6 La publicité sur véhicules terrestres 

La publicité sur les véhicules terrestres est réglementée par le Code de lõenvironnement. Il est à 
souligner que tous les véhicules terrestres sont concernés dès lors que leur utilisation est 
essentiellement publicitaire, quel que soit le nombre de roues, que le véhicule soit motorisé ou 
non etc. 
 

3.2.7 La publicité sur bâches 

Les bâches comportant de la publicité sont classées en deux catégories : 

- les bâches de chantier, installées sur des échafaudages « nécessaires à la réalisation 
de travaux » ; 

- les bâches publicitaires, qui sont toutes les autres bâches. 
 

3.2.8 La publicité de petit format 

Lõarticle L.581-8 du Code de lõenvironnement permet lõinstallation de dispositifs de petits 
formats int®gr®s ¨ la devanture commerciale d¯s lors quõils ne recouvrent que partiellement la 
baie. 
Selon lõarticle R.581-57, il sõagit de dispositifs dont la surface unitaire est inf®rieure ¨ 1 mį. La 
surface cumulée des dispositifs de petit format ne peut conduire à recouvrir plus du dixième de 
la surface dõune devanture commerciale, dans la limite de 2 m². 
 

3.2.8 La publicité sur toiture 

Lorsqu'un dispositif supportant une publicité lumineuse est situé sur une toiture ou une terrasse 
en tenant lieu, sa hauteur ne peut excéder :  

- 1/6 e de la hauteur de la façade du bâtiment et au maximum 2 mètres lorsque cette 
hauteur est inférieure ou égale à 20 mètres ;  

- 1/10 e de la hauteur de la façade du bâtiment et au maximum à 6 mètres lorsque 
cette hauteur est supérieure à 20 mètres. 

3.2.9 La règle nationale de densité 

Indistinctement applicable à la publicité murale ou scellée au sol, la règle nationale de densité 
limite le nombre de dispositifs publicitaires sur un territoire donné. Elle se calcule en fonction de 
la longueur de la fa­ade dõune unit® foncière bordant une voie publique. Lorsque la longueur 
de la façade est inférieure à 80 m, en lõabsence de toute publicité scellée au sol, il ne peut y 
avoir quõune publicit® murale voire deux si elles sont juxtapos®es ou superposées. 
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Illustration extraite du guide pratique sur la réglementation de la publicité extérieure publié 

par le ministère de la transition écologique et solidaire. 
 

En lõabsence de toute publicit® murale, il ne peut y avoir quõune publicit® scell®e au sol si la 
longueur de la façade est inférieure à 40 m et deux publicités si la longueur est comprise 
entre 40 m et 80 m. Au-del¨ de 80 m, il ne peut y avoir quõun seul dispositif publicitaire (mural 
ou scellé au sol) par tranche de 80 m entamée. 
 

 
Illustration extraite du guide pratique sur la réglementation de la publicité extérieure publié 

par le ministère de la transition écologique et solidaire. 
 

3.2.10 Lõobligation dõextinction nocturne 

A lõexception du mobilier urbain, la publicité lumineuse sous toutes ses formes, y compris la 
publicité éclairée par projection ou transparence, est soumise ¨ une obligation dõextinction 
nocturne entre 1 h et 6 h du matin.  
 

3.2.11 Le r®gime de d®claration ou dõautorisation 

 
En fonction de sa nature, la publicité est soumise soit à déclaration, soit à autorisation. 
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3.2.12 Tableau de synthèse des règles applicables 

 

 
  

Publicit® murale D®claration

Publicit® scell®e au sol D®claration

Publicit® ®clair®e par projection ou transparence D®claration

Publicit® num®rique Autorisation

Publicit® sur mobilier urbain D®claration

Publicit® de petit format D®claration

Publicit® sur toiture Autorisation

Publicit® sur b©ches Autorisation

Pr®enseignes de moins de 1m x 1,5 m N®ant

Pr®enseignes d®rogatoires N®ant

<  ̈12 m
2

ne d®passe pas les limites du mur ni les limites d'®gout du toit et saillie <  ̈0,25 m 

hauteur <  ̈7,5 m

bas du dispositif  ̈plus de 0,5 m du sol

<  ̈12 m
2

hauteur <  ̈6 m

surface <  ̈8 m
2

hauteur <  ̈6 m

non lumineuse interdite

lettres d®coup®es dissimulant leurs fixations                                                                                                                               

hauteur <  ̈1/6
e
 de la hauteur du b©timent limit®e ̈ 2 m si hauteur b©timent <  ̈20 m                                                                 

hauteur <  ̈1/1 0
e
 de la hauteur du b©timent limit®e ̈ 6 m si hauteur b©timent >  ̈20 m

b©ches
b©che chantier surface < 50 % de la surface ®chafaudage

b©che publicitaire sur mur aveugle et distance entre 2 b©ches publicitaires >  ̈100 m 

petit format
surface unitaire <  ̈1 m

2

surface cumul®e <  ̈1/1 0
e
 de la devanture commerciale dans la limite de 2 m

2

horaires d'extinction fix®s par le RLP dans les UU >  ̈800 000 hbts (exception faite pour le mobilier urbain)

mobilier urbain <  ̈12 m
2

scell®e au sol

num®rique

murale (mur aveugle 

ou comportant des 

ouvertures de surface 

<  ̈0,50 m
2
)

sur toiture
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3.3  Les dispositions du RNP applicables aux enseignes 

Le RNP sõapplique aux enseignes. Leur r®gime diff¯re selon quõelles sont pos®es ¨ plat ou 
perpendiculairement à un mur, scellées au sol ou directement installées sur le sol, installées sur 
une toiture ou une terrasse en tenant lieu. Lorsquõelles sont lumineuses, elles doivent respecter 
une obligation dõextinction nocturne. 
 

3.3.1 Les principales r¯gles applicables ¨ lõenseigne murale 

Les enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur ne doivent pas dépasser 
ses limites, ni constituer par rapport à lui une saillie de plus de 0,25 m. 
Les enseignes installées sur auvent ou marquise ne peuvent dépasser 1 m de haut. 
 
Les enseignes installées devant un balconnet, une baie ou sur un balcon ne doivent pas 
dépasser les limites du garde-corps ou de la barre dõappui du balconnet, du balcon ou de la 
baie. Elles ne peuvent constituer une saillie de plus de 0,25 m par rapport au balcon. 
 
Les enseignes perpendiculaires au mur qui les supporte ne doivent pas dépasser la limite 
supérieure de ce mur et ne peuvent constituer, par rapport au mur, une saillie supérieure au 
dixième de la distance séparant les deux alignements de la voie publique. 
 
La surface cumulée des enseignes murales ne peut dépasser 15 % de la surface de la façade 
commerciale sur laquelle elles sont installées. Lorsque la surface de la façade est inférieure à 
50 m2, la surface cumulée des enseignes est portée à 25 %. 
 

3.3.2 Les principales r¯gles applicables ¨ lõenseigne scellée au sol 

Lõenseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol ne peut être placée à moins de 10 m 
dõune baie dõun immeuble situ® sur un fonds voisin lorsquõelle se trouve en avant du plan du mur 
contenant cette baie, ni à une distance inf®rieure ¨ la moiti® de sa hauteur dõune limite 
séparative de propriété. Deux enseignes peuvent cependant être accolées dos à dos si elles 
signalent des activités sõexer­ant sur deux fonds voisins et si elles sont de mêmes dimensions. 
 

Lorsque sa surface est supérieure à 1 m2, lõenseigne scell®e au sol est limit®e ¨ un dispositif 
plac® le long de chacune des voies publiques bordant lõimmeuble o½ est exerc®e lõactivit® 
signalée. 
Lorsquõelle fait 1 m ou plus de large, lõenseigne scell®e au sol ne peut d®passer 6,5 m de haut. 
Cette hauteur est port®e ¨ 8 m lorsquõelle fait moins de 1 m de large. 
 

Lorsque sa surface est inférieure à 1m2, le nombre nõest pas r®glement®.  
 

3.3.3 Les principales r¯gles applicables ¨ lõenseigne sur toiture ou terrasse 

Les enseignes installées sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu doivent être réalisées au 
moyen de lettres ou de signes découpés dissimulant leur fixation et sans panneaux de fonds 
autres que ceux nécessaires à la dissimulation des supports de base. Ces panneaux ne peuvent 
dépasser 0,50 mètre de haut. 
La hauteur est limitée à 3 mètres si la hauteur de façade qui la supporte est inférieure à 15 
mètres. Cette hauteur est portée au 1/5 de la façade si cette dernière est supérieure à 15 
mètres dans la limite de 6 mètres. 
 
La surface cumulée des enseignes sur toiture dõun même établissement ne peut excéder 60 m2. 
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3.3.4 Les principales r¯gles dõextinction nocturne 

Comme pour la publicité lumineuse, lõenseigne lumineuse, cõest-à-dire lõenseigne ¨ la r®alisation 
de laquelle participe une source lumineuse est soumise ¨ une obligation dõextinction nocturne. 
Elle est ®galement fix®e de 1 h ¨ 6 h du matin lorsque lõactivit® signal®e a cess®. Lorsquõune 
activité cesse ou commence entre minuit et 7 heures du matin, les enseignes sont éteintes au plus 
tard une heure apr¯s la cessation dõactivit® de lõ®tablissement et peuvent °tre allum®es une 
heure avant la reprise de cette activité. 
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3.4 Le pouvoir de police 

Dans lõ®tat actuel du droit, lõarticle L.581-14-2 du Code de lõenvironnement prévoit que le 

pouvoir de police appartient au préfet, mais quõil est transféré au maire sõil existe un 

règlement local de publicité. Dans ce cas, le maire a comp®tence sur lõensemble du territoire 

communal, même dans les zones au sein desquelles le RLP ne prévoit pas de règles spécifiques, 

ou si le RLP ne pr®voit aucune r¯gle sp®cifique pour lõensemble de la commune. 
 

Lõautorit® investie du pouvoir de police délivre les autorisations requises avec le cas échéant 

accord ou avis de lõarchitecte des Bâtiments de France (ABF) ou du préfet de région. Lõaccord 

de lõABF est n®cessaire notamment pour les autorisations dõenseignes dans un p®rim¯tre de 

500 m par rapport au monument (ou dans le périmètre délimité » des abords). 

 
Le règlement local de publicité étant caduc depuis le 14 janvier 2021, les enseignes ne sont 
plus soumises à autorisation, sauf dans les secteurs relevant de la comp®tence de lõArchitecte 
des Bâtiments de France. 
 
Lorsque le nouveau RLP sera adopté, le maire reprendra la compétence sur lõensemble du 
territoire de sa commune, quõil soit couvert ou non par le zonage. 
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3.5 Les dispositions figurant dans le RLP actuel 

Le règlement a été pris par arrêté du 19 mars 2010. 
 
Il crée 2 zones de publicité restreinte, dénommées ZPR 1 et ZPR 2. 
 
La ZPR 1 concerne tout le territoire agglom®r®, ¨ lõexclusion des lieux situ®s en ZPR 2. 
La ZPR 2 concerne lõentr®e de ville d®limitée entre le rond-point donnant acc¯s ¨ lõautoroute 
A4 et le rond-point des Anciens Combattants ainsi que les zones dõactivit®s Gustave Eiffel et 
Léonard de Vinci.  
 
 

 
 

ZPR 1 ZPR 2

surface < Ł 12 m
2

surface < Ł 12 m
2

palissade < Ł 20 m = 1 palissade < Ł 20 m = 1

palissade > Ł 20 m = 2 palissade > Ł 20 m = 2

hauteur < Ł 4 m hauteur < Ł 4 m

uniquement sur murs aveugles

1 dispositif par mur et par bŃtiment

hauteur < Ł 4 m

surface < Ł 4 m
2

dans une bande de 10 m de profondeur 

Ł compter des limites parcellaires

surface < Ł 8 m
2

1 par unitŞ fonciŝre

4 sur domaine ferroviaire hors gare

sur support, RNP

scellŞe au sol < Ł 8 m
2

sur mobilier urbain surface < Ł 2 m
2

surface < Ł 8 m
2

autre que par projection ou transparence = interditelumineuse

non lumineuse sur support existant interdite

non lumineuse scellŞe au sol interdite

Face arriŝre des scellŞes au sol habillŞe

Petit format 1 par Ştablissement, surface < Ł 0,5 m
2
, situŞe entre 0,5 m et 1,5 m de hauteur

PUBLICIT;

dans les chantiers

Dispositions gŞnŞrales



 39 

 
 

Dispositions gŞnŞrales

lumineuses

au-dessus de la devanture sans dŞpasser les limites 

des bords infŞrieurs des ouvertures du 1
er

 Ştage

inscriptions admises sur lambrequins

surface < Ł 0,5 m2 surface < Ł 4 m2

interdites sur marquise

sur auvent hauteur < Ł 0,40 m

ne dŞpassent pas le niveau de l'allŝge des fenştres 

du 1
er

 Ştage ou niveau Şquivalent

interdites devant fenştres ou balcons

si possible en rupture de faœade ou de devanture

installŞes Ł une hauteur > Ł 2,2 du trottoir

saillie < Ł 1 m scellement compris

saillie < Ł 0,6 m Ł l'extŞrieur des arcades

1 par voie bordant l'Ştablissement

2 si activitŞs exercŞes sous licence

ne s'Şlŝvent pas au-dessus du faƞtage de la toiture

longueur < Ł 1/ 5
e
 de la largeur de la faœade dans 

la limite de 2 m

hauteur < Ł 5 m hauteur < Ł 6 m

largeur < Ł 1,2 m surface < Ł 12 m2

1 par voie bordant l'Ştablissement

ENSEIGNES

Respect de l'architecture et harmonisation avec les lignes de composition de la faœade

scellŞes au sol

sur auvent ou marquise

apposŞes Ł plat sur clƾtures ou murs 

de clƾture

perpendiculaires au mur

apposŞes Ł plat sur un mur

RNP

RNP

sur toiture ou terrasse en tenant lieu interdites

1 par voie bordant l'Ştablissement pour services d'urgence

ne dŞpassent pas le bord supŞrieur de la devanture

saillie < Ł 0,25 m

1 par voie bordant l'Ştablissement
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Zonage du RLP 

 
Commentaire : 
Ce règlement protège fortement de la publicité le secteur en ZPR 1en la limitant aux muraux, 
au petit format et au mobilier urbain avec des surfaces réduites. Les palissades de chantiers se 
voient appliquer le règlement national du fait de leur durée réduite. 
Les règles pour les enseignes sur façade permettent le respect du bâti et les règles esthétiques 
leur bonne insertion dans lõespace. 
Les enseignes scellées au sol sont autorisées, mais avec une surface limitée à 6 m2 pour éviter 
un trop grand impact sur les perspectives. Dans une même logique, les enseignes sur toiture 
sont interdites. 
En ZPR 2, sur propriété privée, le RLP sõattache ¨ r®duire fortement la pr®sence de la publicité 
en lõinterdisant sur mur. Les dispositifs scellés au sol sont admis avec une surface ne dépassant 
pas 8 m2, y compris sur mobilier urbain. Cette surface est adaptée au bâti proche. 
La hauteur des enseignes sur façade est limitée à 2,5 m pour éviter leur trop grande emprise. 
Les enseignes sur clôtures sont réglementées et de prescriptions sont prises pour les enseignes 
sur toiture. 
Les enseignes scellées au sol se voient appliquer le règlement national, avec une réduction de 
leur hauteur. 
 
Conclusion : 
Un règlement adapté aux différentes typologies de lieux constituant la ville et mettant en 
place une forte protection. 
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4 : LE DIAGNOSTIC 
 

4.1 Méthode de recensement 

 
Lõ®laboration du RLP nécessite de connaître la situation des publicités et des enseignes en 
place. 
Le diagnostic a pour objet de faire un ®tat de lõexistant concernant tous les types de dispositifs 
implantés sur le territoire de Bussy-Saint-Georges concernés par la réglementation. 
 
Il permet dõ®tablir un bilan qualitatif de la publicit® ext®rieure en la repla­ant dans lõespace 
public, en lien avec les orientations fix®es par la d®lib®ration de prescription dõ®laboration. 
 
Lõobservation qualitative permet de d®terminer les enjeux : infraction ¨ la r¯glementation en 
vigueur, lieux surchargés, matériels inadéquats, atteintes au cadre de vie. 
 
Au-del¨ de lõanalyse qualitative, lõanalyse quantitative permet de mesurer la pression 
publicitaire, dõidentifier et de localiser les éventuelles inégalités et de repérer les situations 
qui, bien que légales au regard du RNP, porte manifestement atteinte au cadre de vie et à 
lõenvironnement. 

4.2 Publicité 

La totalité du territoire de la commune a été parcourue permettant le relevé des dispositifs de 
plus de 1,5 m2, mobilier urbain compris. 

 
 
Une base de données SIG a été constituée sur la base des relev®s terrain, permettant dõ®tablir 
une cartographie des dispositifs recensés. 
 
Pour chaque dispositif, les données sont détaillées sous forme dõune fiche reprenant tous les 
éléments nécessaires à son analyse et son suivi : 
 

- nature du dispositif ;  

- adresse ; 

- photo ;  

- dimensions ;  

- éclairage ;  

- légalité ou non. 
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Exemple de fiche 

  

26/05/2020

Num®ro du panneau : 1

Adresse :
Boulevard de Lagny

Code postal : 77600

Adresse locale de la 
soci®t® :

Commentaire :

Autre format : 0,00

Propri®t® : Publique

Support :

Eclairage :

Scell® :

Pied :

M®canique du panneau :

Mobilier Urbain : Planim t̄re

Autre mobilier :

L®galit® :
Oui

Autre infraction :

Date de cr®ation de la fiche panneau : 19/05/2020 Date de modification de la fiche panneau : 23/05/2020

Soci®t® : Format XXL Communication

Ill®galit® RNP :

Format : 2

Date de d®claration pr®alable :

Date d'installation :

Date de retrait :

2.70504Longitude :

Code attribu® par la soci®t® exploitante :

Latitude : 26,6235070

Ill®galit® RLP :

Nombre de fiches : 1 1/1

Bussy-Saint-Georges
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4.2 Les chiffres clefs de la publicité 

Le nombre total de dispositifs publicitaires relevés est de 87 : 

- 28 sur propriétés privées ; 

- 59 sur domaine public. 
 

 
Répartition propriété privée / domaine public 

 
La répartition géographique couvre essentiellement la partie agglomérée sur lõavenue Marie 
Curie et au nord de cet axe. 
 
Plusieurs dispositifs sont positionnés hors agglomération sur la RD 406. 

32%

68%

Domaine

priv® public
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Carte de la publicité extérieure sur le territoire 
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Lõanalyse porte sur différents critères pour évaluer lõimpact de la publicité sur le territoire. 
 
100 % des dispositifs recensés sont scellés au sol. 
 

 
 

    
RD 406 (hors agglomération)    Rond-point Jean Moulin 

 
Lõanalyse segmente également par surface les dispositifs. En effet, le grand format (8 ou 12 
m2) a plus dõimpact sur lõenvironnement que le petit format. Les 66 % de 2 m2 correspondent 
aux dispositifs de mobilier urbain. 
 

100%

R®partition par support

Scell®s
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La quasi-totalité des dispositifs sur propriété privée sont des grands formats. 
Lõ®clairage est un facteur de meilleure exposition des publicités. Cõest pour cette raison que 
le procédé se développe. Dans ces éclairés, on ne compte aucun numérique. 
100 % des mobiliers urbains sont éclairés. 
 

 
 
 
 
 
La légalité des dispositifs sõanalyse dans un premier temps au regard du RNP. 
 

5%

9%

8%

66%

12%

R®partition des surfaces

12 mį 8 mį 4 et 6 mį 2 mį 1,5 mį

28%

72%

£clairage

Non ®clair® £clair®
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Hors mobilier urbain qui est conforme avec le RNP, on constate 16 dispositifs en infraction avec 
le Code de lõenvironnement, soit 18 %. 
 

 
 
Les motifs sont : 

- 1 préenseigne hors agglomération signalant une activité non dérogatoire (art. 
L.581-19 du Code de lõenvironnement) ; 

- 13 préenseignes temporaires hors agglomération de surface supérieure à 1,5 
m2 (art. R.581-71 du Code de lõenvironnement) ; 

- 2 dispositifs installés sans bail (art. L.581-24 du Code de lõenvironnement). 
 

 
 

82%

18%

L®galit® RNP

L®gaux Ill®gaux

0

2

4

6

8

10

12

14

PE dŞrogatoi re Surface PE
temporaire

Sans bail

Nature des infractions
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RD 10 (dérogatoire illégale)     RD 406 (temporaire illégale) 

 

 
Installation sans bail (avenue de lõEurope) 

 
Bien que le RLP soit caduc, il est int®ressant dõanalyser la conformit® des dispositifs au regard 
de ses prescriptions. 
 
Aucun dispositif nõest en infraction avec le RLP de 2010. 
 
Le recensement a mis en avant 2 autres constats : la présence de publicité dans des secteurs 
arborés et une concentration de mobiliers urbains en centre-ville et sur lõacc¯s sud. 
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